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ACCES SITE



PARKING STATIONNEMENT



PROGRAMME & HORAIRES



Les Épreuves Nationales sont régies par la Réglementation Sportive Internationale 
(ITU) amendée par la Fédération Française de Triathlon , ainsi que la 
Réglementation Sportive. 

Pour les Épreuves Nationales, la Réglementation des Épreuves Nationales prévaut 
sur la Réglementation Sportive. 

Ces règles ont pour objectifs de : 

Créer un climat de sportivité, d’équité et de fair-play, 

Garantir sécurité et protection, 

Pénaliser les athlètes qui ne respectent pas les règles

Cliquez ici pour accéder aux Réglementations

     RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION SPORTIVE

https://www.fftri.com/la-federation/textes-officiels/


CONSIGNES ARBITRAGE 
DOSSARDS

Pour championnats de France Individuels Jeunes les dossards de plusieurs concurrents 
d'une même ligue peuvent être retirés par un membre de la même ligue sur présentation 
de sa licence fédérale et de la licence fédérale de chaque concurrent concerné, sous réserve 
préalable de la présentation d’une procuration des clubs concernés (électronique ou papier).

Avant Course :
3 points d’attache et dossard à présenter aux arbitres à l’entrée de l’Aire de Transition

 En course :
Dossards interdits en natation
Derrière en cyclisme
Devant en course à pied
Ceinture au-dessus de la taille

 A l’arrivée
Vigilance sur la numérotation visible pour le classement
En cas de doute, revenir vers les arbitres



Les athlètes doivent porter la tenue de leur club pendant l’épreuve et lors 
de la cérémonie protocolaire.

Vélo : 
- cintres classiques obligatoires

- min 16 rayons

CONSIGNES ARBITRAGE 
TENUES ET MATÉRIEL



PLAN DU SITE



PROCEDURE DE DEPART

Les athlètes seront positionnés dans des sas pour la procédure d’appel avant le 
départ

Les départs seront donnés au pistolet, en cas de faux départ rappel au sifflet,



PARTIE NATATION ou COURSE À PIED 1



TRANSITION 1



CONSIGNES ARBITRAGE 
TRANSITION

Accrochage des vélos par la selle avant le départ et pendant les transitions,  pour 
certaines courses, les vélos seront positionnés dans des « racks » par la roue arrière,
Rangement de affaires de course obligatoire dans la zone de chaque concurrent



PARTIE CYCLISME



Aspiration-abri, drafting autorisé
Il est interdit pour les concurrents doublés par ceux ayant un tour d’avance de 
prendre abri derrière ceux-ci.

Assistance

Les roues de rechange seront déposées dans le box de l’équipe.

Gestion des déchets
ATTENTION, il n’y aura pas de zone de propreté sur la partie cycliste.

CONSIGNES ARBITRAGE 
CYCLISME



TRANSITION 2



COURSE À PIED



CONSIGNES ARBITRAGE 
COURSE À PIED

Le port du casque cycliste est interdit sur toute la partie pédestre.

L’athlète ne peut pas utiliser d’éléments extérieurs (barrières, arbres, poteaux, 
etc..) pour s’aider dans les virages.

L’athlète ne peut pas être accompagné par une personne extérieure à la course.



CONSIGNES ARBITRAGE
PENALTY BOX

Toutes les fautes (hors disqualification) intervenant depuis la procédure de 
départ jusqu’à la fin de la 2ème transition font l’objet d’une pénalité de 
temps exécutée dans une zone dédiée appelée « Penalty Box », laquelle est 
accessible dans les 500 derniers mètres du parcours pédestre.



Affichage du numéro de l’athlète sur un tableau 
situé avant la zone de pénalité. 

Course XS = 5 s / pénalité 
Course S = 10 s / pénalité

L’athlète est responsable de la prise de 
connaissance de cette information et de la 
réalisation de cette pénalité. 

Il se présente dans la zone de pénalité. Le 
décompte du temps commence au moment où 
l’athlète entre dans la zone de pénalité et se 
termine au “Go” de l’Officiel.

CONSIGNES ARBITRAGE
PENALTY BOX



PROTOCOLE

● Il est de la responsabilité des athlètes et de leurs coachs, de s’assurer d’être 
présents au plus tard 5 mn avant la remise des prix de leur course. 

● Les athlètes d’un même club sont dans des tenues identiques lors de la 
cérémonie protocolaire, aux couleurs et au nom du club. 

● La tenue de cérémonie comprend : Un survêtement complet (veste et 
pantalon) ou la tenue de course



CONTRÔLE ANTI-DOPAGE

A. Lieu

1. S’il est diligenté par les autorités compétentes, le contrôle se 

déroulera  sur le site du lac de Causse

B. Modalités administratives

1. Se munir d’une pièce d’identité et accompagné de son chaperon,

2. Les athlètes «mineurs» doivent être accompagnés d’un adulte,



PARTENAIRES

PARTENAIRES FÉDÉRAUX

PARTENAIRES ORGANISATION



LIENS NUMÉRIQUES UTILES

Retrouvez toutes les informations de l’épreuve sur le site de l’organisation
brivetriathlon@outlook,fr

Retrouvez tous les temps de l’épreuve sur le site du chronométreur
site internet du Chronométreur PROLIVE

Retrouvez les Réglementations Sportives : 
https://www.fftri.com/la-federation/textes-officiels/

https://www.fftri.com/la-federation/textes-officiels/


Merci de votre attention ...

Date de l’épreuve ( 1er  MAI 2022)


